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volonté le sang d'un homme , y trouve un

refuge.

16 Si quelqu'un frappe avec le fer , et

queceluiquiaura été frappémeure; ilsera

coupabled'homicide , et il sera lui-même

punidemort.

17 S'il jette une pierre, etqueceluiqu'il

aurafranpe enmeure, il serapunidemême.

18 Si celui qui aura été frappé avec du

ois , meurt , sa mortsera vengée parl'ef-

fusiondusangde celui qui l'aura frappé.

19 Le parent de celui qui aura ététué ,

tuera l'homicide; il le tuera aussitôt qu'il

l'aurapris.

20 Šiunhommepousse rudementcelui

qu'il hait, ou s'il jette quelque chose contre

lui par un mauvais dessein ;

21 ou si étant son ennemi, il le frappe

de lamain , et qu'il en meure; celui qui

aura frappé sera coupable d'homicide , et

leparentde celui qui aura été tué, pourra

le tuer aussitôt qu'il l'aura trouvé.

22 Si c'est par hasard , sans haine ,

23 etsans aucunmouvementd'inimitié,

qu'il a fait quelqu'unede ces choses ,

24etquecelaseprouvedevantlepeuple,

après que la causedu meurtre aura été

agitée entre celui qui aura frappé et le

parentdu mort;

25 il seradélivré,commeétant innocent,

desmains de celui qui voulait venger le
sang répandu , et il sera ramené par sen-

tencedans la ville où il s'était réfugié , ety

demeurerajusqu'à la mortdugrand-prêtre

qui a été sacré de l'huile sainte.

26 Si celui qui aura tué est trouvé hors

les limites des villes qui ont été destinées

pour les bannis ,

27 et qu'il soit tué par celui qui voulait

vengerlelesangrépandu; celuiquil'aura tué,

ne serapoint censé coupable;

28 car le fugitif devait demeurer à la

villejusqu'à la mortdupontife : et après sa

mort , celui qui aura tué , retournera en son

pays.

29 Ceci sera observé commeune loiper-

petuelledans tous les lieux oùvous pourrez

habiter.

30 On ne punira d'homicide qu'après

avoirentendu les témoins. Nulneseracon-

damné sur le témoignage d'un seul.

31 Vous ne recevrez point d'argent de

celuiquiveut se racheterde la mort qu'il a

méritée pour avoir répandu le sang; mais il
mourra aussitôt lui-même.

32 Les bannis et lesfugitifs nepourront
revenir en aucune sorte àleur ville avant

lamortdupontife ;

33 de peur que vous ne souilliez la terre

où voushabiterez, et qu'elle nedemeureim-

pureparlesangimpunides innocens qu'on

arépandu: parce qu'elle ne peut être au-

trementpurifiée que par l'effusion du sang

decelui qui aura versé le sang.

34 C'est ainsi que votre terredeviendra

pure, et que je demeurerai parmi vous.

Carc'estmoi qui suis le Seigneurqui habite
au milieu des enfans d'Israël.

CHAPITRE XXXVI.

Lois touchant les mariages des filles héritières.

1Alorslesprincesdes famillesdeGalaad

fils de Machir, fils de Manassé , de la race

des enfansdeJoseph,vinrentparler àMoïse

devant les princes d'Israël, et lui dirent :

2 Le Seigneur vous a ordonné, à vous

qui êtesnotre seigneur, de partager la terre

de Chanaan par sort entre les enfans d'Is-

raël, et dedonnerauxfilles de Salphaadno-

tre frère l'héritagequi étaitdû à leur péres

3 Si elles épousentmaintenant deshom-

mesd'une autre tribu , leurbien les suivra ;

et étant transféré à une autre tribu , il sera

retranché de l'héritagequinousappartient.

4 Ainsi il arrivera que lorsque l'année

du jubilé , c'est-à-dire , la cinquantième ,

qui est cellede la remisede toutes choses ,

sera venue , les partages qui avaient été faits

parsort serontconfondus, et le biendes uns

passera aux autres.

5 Moïse répondit aux enfans d'Israel, et

il leur dit, selon l'ordre qu'il en reçut du

Seigneur : Ce que latribudes enfansdeJo-

seph a representé est très-raisonnable :

6 et voici la loi qui a été établie par le

Seigneur sur le sujetdes fillesde Salphaad:

Elles semarieront àquiellesvoudront, pour-

vuquecesoitàdeshommesdeleur tribu ;

7 afin que l'héritagedes enfans d'Israël

neseconfonde point enpassantd'une tribu

àuneautre. Cartousleshommesprendront

des femmesde leurtribu etde leur famille:

8ettoutes les filles héritières prendront

des maris de leur tribu; afin queles mêmes

héritages demeurent toujours dans les fa

milles ,

9 et que les tribus ne soient point mê-

lées les unes avec les autres , mais qu'elles

demeurent

10 toujours séparées entre elles , comme

elles l'ont été par le Seigneur. Les filles de

Salphaad firent ce qui leur avait été com-

mandé.

11 Ainsi Maala , Thersa , Hegla , Mel-

cha et Noa épousèrent les fils de leur

onclepaternel,

12delafamilledeManasséfils deJoseph

et le bienquileuravaitétédonnédemeura
decette sorte dans la tribu et dans la famille

deleurpère.

13 Ce sont làles lois et les ordonnances

que le Seigneur donna par Moïse aux en-

fans d'Israël dans la plaine de Moab , le

longdu Jourdain , vis-à-vis de Jéricho .


